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.«HÉalTIEaS DE PAULINE BONAPARTE , P 

™ CONTRE LE TRÉSOR ROW! 

PRINCESSE RORGH ESE 

AL. 

La princesse Pauline Borghèse était propriétaire de 

,rnTs inscriptions de rcntejf pour "/ sur le grand livre 
[le la nette publique de France, s élevant ensemble a 

1570 000 francs. 
pleine de confiance dans le Trésor public , la princesse 

Roirliese y avait laissé en dépôt plusieurs semestres échus, 

lorsque la "loi du 12 janvier 1816 fut promulgée. L'article 
4 de cette loi était ainsi conçu : 

«Les ascendans et descendans de Napoléon Bonaparte, ses 

oncles et ses tantes, ses neveux et ses nièces, ses frères, leurs 

femmes et leurs descendans, ses sœurs et leurs maris, sont ex-

clus du royaume à perpétuité, et sont tenus d'en sortir dans le 

Mtii d'un mois , sons la peine portée par l'article 91 du Gode 

pénal. Ils ne pourront y jouir d'aucun droit civil , y posséder 

aucuns biens, titres, pensions à eux accordés à titre gratuit , et 

ils seront tenus de vendre , dans le délai de six mois , les biens 

de toute nature qu'ils possédaient à litre onéreux. » 

En exécution de cette loi , une ordonnance du Roi du 
« mai 181b' porta que le ministre de la maison du Roi 
ferait prendre possession de tous les biens confisqués sur 
la famille Bonaparte , et en ferait verser les revenus et les 
arrérages au Trésor du domaine extraordinaire. 

Malgré cette ordonnance, on acquit la certitude que les 
1,518,052 fr. 77 c. d'arrérages échus sur les trois inscrip-
tions de rentes de la princesse Borghèse étaient restés en-
tre les mains du Trésor public. 

La princesse Borghèse lit, à ce qu'il parait, uue cession 
de ses droits à la maison Laffitte et C°, qui présenta une 
réclamation en son nom. 

1820, Sur cette réclamation , il intervint , le 22 mars 
un premier avis du conseil d'administration de la régie des 
domaines, qui conclut à l'acquit de la créance. 

Le 28 juillet 1820, un nouvel avis du comité des finan-
ces est émis , dans lequel le comité pense qu'il y a lieu 
d'acquitter jusqu'au jour où la loi du 12 janvier 181 6 a 
été promulguée , les arrérages réclamés parles cession-
Mires de la princesse Borghèse. 

Malgré tous ces avis favorables , le conseil des ministres 
de 1821 , auquel M. Roy, alors ministre des finances, sou-
mit [a question , crut se tirer d'embarras, après avoir es-
sayé d'interpréter la loi du 12 janvier 1816 dans un sens 
de rétroactivité qu'elle n'a point , en disant que, dans la 
supposition où la demande de paiement eût été fondée , 
ce paiement eût dû être fait en numéraire, et que pour 
I effectuer , il eût été indispensable de demander un sup-
plément de crédit. 

La maison Laffitte se pourvut au Conseil-d'Etat, qui 
rendit le 1" mai 1822 une décision ainsi conçue : 

« Considérant que la maison Laffitte se prétend cessionnaire 

M la dame Marie-Pauline Bonaparte , princesse Borghèse , et 

uemande à ce titre le paiement d'arrérages de rentes accordées 

s ladite princesse à litre gratuit, lesquels étaient échus et non 

Pwçus à l'époque de la promulgation de la loi du 12 jàn-
''er 1816 ; 

>> Considérant que la réclamation du sieur Laffitte, cession-
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" La requête du sieur Laffitte est rejelée.» 

L> s arrêtèrent les réclamations de la maison Laffitte. 
La princesse Pauline Borghèse continua quelques dé-
tenes qui s'eurent pas plus de succès. Dans cet état , 

survint b.révolution de juillet. 

18»»8 "entiers de la princesse Borghèse , décédée en 
1'"^' .^Prirent les poursuites de liquidation auprès de 
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 > qui reconnut encore leursdroits, 
im „ ^"'il était nécessaire d'obtenir des Chambres 
«"crédit spécial. 

Piton • rtU alors tlevoir s'adresser aux Tribunaux , et M" 
i'hè« ' 3vocat des héritiers de Mm0 la princesse Bor-
B
lièr

g'.soulenait aujourd'hui leurs droits devant la pre-

conti» i " invoquait la reconnaissance formelle et 
p
n
 :'PUe «es droits des héritiers Borghèse, et sollicitait 

QiaiX™5nt ^ui autorisât un ministre à demander aux 

soutenait aussi , dans un mémoire lu à l'audience, l'incom-
pétence du Tribunal , et opposait en outre la déchéance 
des héritiers Borghèse. 

M. Glandaz, avocat du Roi, a conclu à ce que le Tribu-

nal se déclarât incompétent, et dans tous les cas, à ce que 
la demande fût rejetée comme ayant été jugée définitive-
ment par la décision du Conseil-d'Etat , rendue sur la ré-
clamation de la maison Laffitte. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

En ce qui louche le défaut de qualité opposé aux parties de 
Joljr ; 

Attendu qu'elles justifient qu'elles ont été de nouveau inves-

ties par la maison Lafiiitle des droits qu'elles lui avaient anté-
rieurement transportés ; 

En ce qui touche le dédinatoire proposé par leTrcsor et par le 
p.éfel; 

Attendu que la créance réclamée par les héritiers Borghèse, 

contre le ministre des finances, est par sa date suseeptibled'êire 

liquidée suivant les formes administratives, et que d'à Heurs le 

ministre soutient qu'elle est tombée dans l'arriéré ; 

Attendu qu'il résulte des art. 25 de la loi du 25 septembre 

181 5 et 15 de celle dû 28 avril 1810, que si la demande des hé-

ritiers Borghèse n'était pas contestée au fond , mais seulement 

sous le rapport deja liquidation de l'ordonnancement, du mode 

de paiement , ou même de la déchéance de la créance, l'auto-

rité administrative serait essentiellement compétente ; 

Mais attendu que le ministre des finances conieste la créance 

au fond, notamment par le moyen de la chose jugée définiti-

vement par l'autorité administrative ; 

Attendu qu'il est vrai que les parties, ou .<;énx qui exerçaient 

leurs droits, oui. reconnu , en 1821 et 18:22, la compétence de 

l'autorité administrative pour reconnaître l'existence du fond de 
leurs droits ; 

Que, sur leur réclamation à cet égard , le ministre des finan-

ces, après avoir pris l'avis du conseil des ministres , auquel il a 

adhéré, a décidé , le 18 octobre 1821 , que les demandes de M. 

Laffitte, comme exerçant les droits de madame la princesse Bor-

ghèse, ne pouvaient être admises; 

Que sur le pourvoi dirigé contre celte décision devant leCon-

seil-d Etat, comité du contentieux administratif , par M. Laf-

fitte, une ordonnance royale, du ïcr mai 4S22, a rejeté la re-

quête de M. Laffitte ; 

Mais attendu que les parties ne sont pas d'accord sur l'appré-

ciation de cette dernière décision adminislrjtiie, que le Trésor 

considère comme définitive sur le fond , et que les parties de 

Joly soutiennent n'avoir jugé cpie par voie de dédinatoire, dé-

clarant l'incompétence du Conseil-d'Etat ; 

Attendu qu'il est vrai que l'ordonnance du 1" mai 1822 sem-

ble renvoyer au gouvernement la décision à prononcer sur la 

réclamation, en déclarant que cette réclamation tient à une 

question politique dont la décision appartient au gouverne-

ment; que , d'autre part , le dispositif de l'ordonnance porte : 

« La requête de M. Laffitte est rejetée, « ce qui semblerait indi-

quer une décision sur le fond du droit, si la forme usitée en pa-

reil cas, même lorsque le Conseil-d'Etat se déclare incompé-

tent, ne comportait pas souvent une pareille formule; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu d'inter-

préter l'ordonnance dont, il s'agît, ce qui ne peut appartenir 

aux Tribunaux , qui doivent renvoyer à qui de droit l'interpré-

tation d'un acte administratif; 

A ttendu que dans la cause l'exception de chose jugée est pré-

Et alors se passa devani le Tribunal de Neufcliàtel, une 
scène assez étrange : ML Denoyelle se défendait lui-mê-
me , Boudet avait pour avocat Si' Paillard-Fernel père ; 
Rose Maubert , partie civile , était assistée de Me Varen-
gue. M* Denoyelle articule qu'il n'avait plaidé les faits dif-
famatoires (faits que, soit dit en passant , la malheureuse 
fille Maubcrt prouvait être entièrement inexacts , et cons-
tituer tine infâme calomnie ) que sous la garantie de 
son client. W Denoyelle reçoit un démenti de Boudet, qui 
prétend n'avoir pas pu dire à son avocat de plaider de pa-
reils faits sur le compté d'une fille qu'il ne connaissait en 
aucune manière. Aussitôt M e Paillard-Fernel , avocat de 
Boudet , se !ève et déclare que si Boudet adopte un pareil 
système de défense , sa conscience lui fait un devoir de 
cesser de se charger de ses intérêts; et sur la demande de 
m Denoyelle , désertant la délense de Boudet , il prête 
serinent comme témoin , et dépose qu'il a entendu , dans 
le. cabinet de M" Denoyelle, où il était venu pour une autre 
affaire , et avant d'avoir Boudet pour client , relui-ci!au-
toriserM* Denoyelle à plaider les faits dont il s'agit. Puis, 
au milieu de tout cela , se croisent les conclusions de tout 
genre ; chacun demande acte de ce qui a pu être dit d'of-
fensant pour lui ; M" Varengue et M* Paillard-Fernel 
échangent des paroles irritantes. Le Tribunal , sur leur 
demande , leur en accorde acte. 

judicielle même à la question de compétence du Tribunal, puis-

qu'il n'y aurait plus rien à juger si une juridiction avait déjà 

été épuisée sur le fond de la réclamation des héritiers Bor-

ghèse; 

Le Tribunal surseoit à statuer jusqu'à ce qu'il ait été décidé 

par l'autorité compétente si l'ordonnance du 1 er mai 1822 a 

jugé au fond sur les réclamations de M. Laffitte, et seulement 

sur la compétence du Conseil-d'Etat; dépens réservés. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

.
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soutenait , au nom du Trésor publie, l'incom-Teste s 
ï^encedu Tr bunal , puisque la question à juger rentrait 
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COUR ROYALE DE ROUEN ( Appels correctionnels. ; 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. CABF.L. — Audiences des 27 février et 
1 mars. 

QUESTIONS DÉLICATES ET INTÉRESSANTES POUR LE BARREAU 

Un sieur Boudet était l'objet de poursuites correction-
nelles , pour trouble apporté dans l'exercice du euke ca 
tholique , à l'occasion de la rétribution exigée pour le 
loyer de la chaise qu'il occupait. Il avait choisi pour h 
défendre , Me Denoyel'e , avocat et maire de iNeufcliàtel 
Celui-ci , dans sa plaidoirie, déclara hautement que la fille 
Rose Maubert, chargée de la perception du prix des chai-
ses , et en même temps servante du curé de Mésangue-
ville, n'avait inspiré a son client aucune estime, parce 
qu'elle avait eu troisou quatre enfans naturels qu'elle avait 
traînés de porte en porte pour mendier, et qu'après avoir 
mendié autrefois pour son compte , elle mend.ait mainte 
naul pour le compte de son maître , le curé. Ceci se pas-
sait en présence du client , qui ne désavoua pas les paro-
les de son avocat. 

Bose Maubert , entièrement étrangère à ce procès , et 
qui venait ainsi d'être mise à l'index de l'opinion publi-
que, fut informée des diffamations dont elle avait été l'ob-
jet, et elle assigna en police correctionnelle M" Denoyelle 
pour avoir plaidé , et le sieur Boudet , pour avoir l'ai 
plaider des faits qui portaient une atteinte si grave à son 
honneur! 

Toujours est-il que le Tribunal 
reproches à Mc Denoyelle quelques 

après avoir adressé 
sur la légèreté avec 

aqm lie il avait reproduT des faits diffamatoires , l'excuse 
çejtçndam par ces considérations qu'il a pu errer de bon-
ne foi ; et (jiie d'ailleurs la modération habituelle de ses 
paroles , la sagesse ordinaire de ses plaidoiries , atteslent 
qu'il n'a pas cédé à une intention méchante , et qu'il n'a 
pu qu'être entraîné par la chaleur de l'improvisation. 
Quant à Boudet, nonobstant toutes ses dénégations , quoi-
qu'abandonné par son avocat , et prive de défense , il est 
condamné à un mois de prison, 23 fr, d'amende et 200 f, 
de dommages-intérêts au profil de Rose Maubert. 

Appel est interjeté de cette décision par Boudet, ainsi 
ue par Rose Maubert vis-à-vis de ce dernier et surtout 
e Me Denoyelle , dans le cas où , sur l'appel ,' Boudet 

viendrait à être déchargé des poursuites. 
Mais, devaBt la Cour, Rose Maubert demande a te de 

son désistement. 

Après l'interrogatoire de Boudet qui persiste à soutenir 
qu'il n'avait pas autorisé M" Denoyelle à plaider les faits 
dont se plaint la fille Maubert, i\fe Simonin , son avocat , 
soutient que Boudet n'a pas chargé Me Denoyelle de plai-
der de pareils faits, qu'il a pu lui parler des on dit, mais 
sans prétendre imposer à son avocat le devoir de les re-
produire ; que d'ailleurs l'avocat devait avertir son 
client du danger de publier des faits diffamatoires dont la 
preuve est interdite, et s'abstenir de ce qui, au lieu d'être 
utile à Boudet , devait appeler une condamnation sur sa 
tète. On ne peut rien conclure du silence de Boudet à 
l'audience : homme illétré , ignorant les lois , il n'a pas 
apprécié les conséquences de ce que disait M" Denoyelle, 
qu'il pouvait d'autant moins se permettre d'interrompre , 
que M" Denoyelle ne déclarait pas qu'il ne plaidait ces 
faits que sous la garantie de son client, et que cet hono-
rable avocat, maire de Neufchâtel , et membre du conseil 
général du département, jouit de t'estime de lout le mon-* 
de. Enlin il ne peut pas y avoir mandat pour un délit , et 
quand Boudet aurait donné pareil mandata îH Denoyellej 
celui-ci en serait seul responsable , parce que son devoir 
esl de ne se pas faire l'instrument aveugle d'un délit. Au 
reste, comme ces laits diffamatoires n'attaquaient qu'un 
simple particulier , ils ne pouvaient pas être prouvés , le 
Tribunal eût dû arrêter Me Denoyelle ; le Tribunal ne 
l'ayant pas fait, on ne peut imputer à crime à Boudet de 
ne "l'avoir fias fait no» plus. 

Me Dup jis se borne à démontrer, en faveur de la fille 
Maubert, que la condamnation obtenue par elle contre 
Boudet, doit être maintenue. 

Me Senard, bâtonnier l'Ordre des avocats à Rouen, n'a-
vail plus rien à faire dans l'intérêt de Mc Denoyelle; il se 
borne à demander la suppression d'un mémoire inju-
rieux et diffamatoire, signé d'un homme qu'il voit avec-
peine avoir encore le droit d'ajouter à son nom le titre 
d'avocat, de Si* Varenque en un mot, ennemi politique de 
W Denoyelle. Ce mémoire rédigé, dit-on, dans l'intérêt 
de la fille Maubert, et désavoué par elle, a été répandu à 
profusion à Neufchâtel, et distribué à tout le monde, si 
ce n'est aux conseillers à la Cour de Rouen, auquel il était 
destiné. Me Senard s'attache à démontrer que la Cour 
seule peut ordonner la suppression de ce mémoire. 

M. Leroy, substitut du procureur-général, demande le 
renvoi de l'affaire pour que communication lui soit laite 
du mémoire dont la suppression est demandée. 

La Cour renvoie l'affaire au 7 mars, en décidant toute-
fois qu'elle ne peut ordonner la communication d'un mé-
moire qui n'a pas élé signifié à la partie ni destribué aux 
conseillers, et qui n'est pas pièce du procès. 

Audience du 7 mars. 

Comme on l'a vu par le précédent exposé, des ques-
tions de la plus haute importance pour le barreau étaient 
soumises à l'appréciation de la Cour, sinon légalement, par 



suite du désistement de Rose Maubert, au moins en l'ait 
par voie de considération. 

L'avocat est- il déchargé de toute responsabilité quant 

à la diffamation publique dont il s'est rendu l'organe, 

par cela seul que son client l'aurait autorisé à produire les 

rails diffamatoires , ou qu'assis à ses côtés il ne l'aurait 

pas démenti? Deux grands Intérêts nous semblent en pré-

sence pour la solution de la question : d'un côté l'indé-

pendance de l'avocat, de l'autre la dignité de sa profes-

sion; aussi n'oscrions-nous nous prononcer d'une manière 

absolue , et serions-nous portés a croire que l'avocat ne 

sera pas responsable toutes les lois que la diffamation au-

rait pu être utile à la cause du ci'n nt ; mais qu'il n'en sera 

pas de même, au contraire, quand la diffamation paraîtra 

n'avoir éléconseillée que par le désir du scandale^ ou dans 

un but de récrimination. Dans le premier cas, la vérité 

des faits diffamatoires n'importera plus qu'au client , à 

moins qu'il prétende n'avoir pas autoi isc son avocat à les 

plaider; si au contraire la diffamation n'est pas néces-

saire , quand même les faits diffamatoire s seraient vrais , 

on ne pourra les prouver ; avocat et client en devront la 

réparation. Ce système nous semble concilier à la fois 

tous les intérêts , et celui de la dignité et de l'indépen-

dance de la profession d'avocat , et celui de l'honneur des 

citoyens , et celui de la liberté de la défense. Ce sera à l'a-

vocat à juger si les faits sont peninens, pour nous servir 

d'une expression qui résume noire pensée, et à ne les 

avancer que s'ils le sont : alors sa responsabilité sera à 

couvert ; ou à ne les avancer que s'ils sont vrais et perti-

nens , et alors la responsabilité de son client sera à cou-

vert aussi bien que la sienne. 

Et d'ailleurs, on ne doit pas oublier, comme l'a plaidé 

devant la Cour M" Simonin, dans l'intérêt de Boudet, que 

l'avocat doit être le premier juge de l'affaire qu'il défend, 

qu'il doit avertir son client des dangers que lui fera cou-

rir la divulgation de certains faits, et enfin que l'avocat ne 

peut se prévaloir d'un mandat qui aurait été donné pour 

commettre un délit. Nous admettons ces principes ; mais 

on vient de voir avec quelle distinction, et sous quelle res-
triction. 

La seconde question nous paraît moins difficile : il ne 

saurait être permis à qui que ce soit, à un avocat moins 

qu'à tout autre, de révéler les faits qui ne sont parvenus 

à sa connaissance que parce qu'il se trouvait dans le cabi-

net d'un confrère au moment où celui-ci recevait la confi-

dence d'un client. 11 nous semble, et c'est toujours ainsi 

que nous avons compris la sainteté de l'obligation du .se-

cret qui pèse sur cette honorable profession, que par cela 

seul qu'on est admis dans le cabinet d'un avocat , on est 

tenu au même secret que l'avocat lui-même auquel le 

client confie ses pensées les plus intimes : l'obligation du 

secret ne doit céder devant aucune considération, quelque 

puissante qu'elle soit , et tous les auteurs qui ont traité de 

cette matière sont unanimes pour condamner celui qui 

l'oublierait. Nous sommes heureux à ce sujet de rappeler 

un arrêt de la Cour de Rouen qui a respecté les scrupules 

d'un avocat , maintenant magistrat ; M
E
 Berlran refusait 

de déposer d'un fait qu'il ne connaissait que parce que 

l'accusé le lui avait révélé dans une conférence qu'il avait 

obtenue de lui en se présentant avec un autre individu , 

client de M
E Berlran , dans le cabinet de celui-ci. L'accusé 

n'était pourtant pas le client de M
0
 Bertran, -pas plus que 

Boudet ne l'était de M* Paillard Fernel, au moment où ce 

dernier entendait le fait dont il a déposé contre Boudet ; 

et il y avait encore cela de moins grave que M
e
 Bertran 

n'avait pas été postérieurement l'avocat de l'individu con-

tre lequel il était appelé à déposer. Et cependant M
C
 Ber-

tran crut devoir refuser de déposer, et la Cour , malgré 

les réquisitions du ministère public, recula devant les 

scrupules honorables de cet avocat. 

Au reste , les réflexions que nous venons de présenter 

sont, pour ainsi dire, presque toutes sanctionnées par 

l'arrêt si bien motivé que vient de rendre, après un très 

long délibéré , la Cour de Rouen. Voici le texte de cet ar-
rêt remarquable : 

Considérant qu'il est constant et même confessé par Me De-
noyelle, que, chargé de défendre le sieur Jean-Baptiste Boudet 
à l'audience du 28 juin dernier, à l'occasion du scandale que 
celui-ci était prévenu d'avoir causé dans le temple de la reli-
gion catholique, sis en la commune de Mésangueville, il aurait 
avancé dans sa plaidoirie que la femme qùiavait exigé de Bou-
de! le prix de sa chaise, n'avait inspiré audi Boudet aucune es-
time, parce qu'elle avait eu trois ou quatre enfans naturels , et 
parce qu'elle avait autrefois mendié pour son propre compte , 
et que maintenant c'était pour son maitre, le curé de Mésan-
gueville; 

Q'une imputation aussi grave, faite devant un auditoire nom-
breux par un avocat distingué , portait une atteinte cruelle à 
l'honneur et à la réputation de Rose Maubert , l'exposait au 
mépris du public, à perdre sa place, la mettant dans la pres-
que impossibilité d'en tro!ive\une autre, et par suite, à ne pou-
voir se procurer des moyens ihmnêles d'existence; 

Qu'elle ne pouvait donc garder le silence, et que l'attaque di-
rigée contre celui qui l'avait diffamée publiquement, procédait 
bien, sauf à lui à se justifier et à établir qu'il n'avait été que 
l'écho de son client, et qu'il n'avait allégué lesdils faits qu'à la 
garantie et sous la responsabilité de celui qui les lui avait ad-
ministrés; 

Qu'il paraîtra toutefois étonnant qu'un avocat qui doit être et 
homme de bien et homme éclairé, vir promis dicendi permis, 
ait agi aussi inconsidérément, en n'exigeant pas la preuve de 
laits aussi taxatifs ; 

Que ces faits étaient entièrement étrangers à la casse, et que 
la prudence aurait dû conseiller à îïl" Denoyelle, non-seulement 
d'avertir Boudet des conséquences qui pouvaient en résulter 
pour lui, mais encore d'exiger qu'il les lui donnât par écrit et 

signés de lui ; 
Que d'ailleurs eût-il pris cette précaution, il aurait du se faire 

celte réflexion judicieuse (pie son jeune confrère , défenseur de 
Boudet a faite, qu'il ne pouvait y avoir de mandat pour com-
mettre un délit, parce qu'un tel mandat est outrageant pour la 
société et contraire aux bonnes mœurs ; 

Considérant que s'il est vrai que l'avocat doit avoir une cer-
taine latitude dans la défense dont il est chargé , afin de jouir 
de la liberté et de l'indépendance de sa noble profession, il n'eu 

est pas moins vrai aussi qu'il doit se renfermer dans les moyens 

t ib-2 i 

propres à sa cause , et qu'il doit se dire avec le vénérable auteur 
du IKèperMre de Jurisprudence : «Que rien n'est pins contraire 
« à la dignité du barreau que les efforts continus qu'on fait sau-
« vent dans cerla ; v s "anses pour égayer un auditoire, parce 
« que 1rs ris sont pour le peuple elle mépris pour l'avocat ; » 

Ouc w Denoyelle ne pouvait même s'excuser sur la 'chaleur 
de la plaidoirie, sur l'entrainement de l'improvisation, recon-
iniss .uit lui-même n'avoir allégué les faits calomnieux dont s'est 
plaint, à juste titre, Rose Maubert, que parce qu'ils lui avaient 
été révèles par Boudet ; 

Considérant que Rosé Maubert s'est désistée purement et 
simplement de son appel ; que, par l'effet de ce désistement, 
elle a renoncé à remettre en question le chef du jugement favo-
rable à M° Denoyelle ; 

Sur l'appel de Boudet; 
Considérant (pie la nullité cotée contre le jugement qui 

a admis M" Paillard - Fernel à déposer comme témoin , 
n'est appuyée sur aucun article de loi ; que , néanmoins , cette 
déposition "n'aurait pas dû être reçue, et ne pouvait produire 
aucun effet, parce qu'un avocat qui a reçu des révélations, à 
raison de sa profession , ne peut , sans en violer les devoirs spé-
ciaux el la foi due à ses cliens, déposer de ce. qu'il avait appris 
de cette manière; 

Considérant que Boudet a reconnu à l'audience de la Cour 
avoir dit à Mc Denoyelle, son avocat, pour l'audience du 28 
juin dernier , que la personne dont il avait, à se plaindre était la 
quêteuse dans l'église de Mésangueville; 

Qu'il est constant que la quêteuse de chaises, le jour dont il 
s'agit, était Rose Maubeft , servante du curé de Mésangueville ; 
que, conséquemment, tous les faits dont il a rendu compte à 
son défenseur se rapportent à celte fille; 

Que Boudet a un grand intérêt aujourd'hui à donner un dé-
menti à M* Denoyelle ; mais que c'était à l'audience même où 
il était présent , assis à côté de son avocat , qu'il devait l'arrêter 
el désavouer à l'instant les faits tels que M' Denoyelle les arti-
culait , et que rien n'établit au procès qu'il y ait eu mauvaise 
foi de la part de l'avocat en les plaidant ; 

Que le seul reproche que lui, Boudet , bomme simple, peut 
adresser, à juste titre à M" Denoyelle, c'est de ne l'avoir pas 
prévenu des conséquences qui pouvaient en résulter pour lui, 
si celle pladoiriê venait à la connaissance de la fille Maubert ; 
mais que ce reproche si bien fondé qu'il soit, ne peut le sous-
traire à l'application de la loi relative à la diffamation calom-
nieuse ; 

Qu'il n'y a pas le moindre doute que c'est ledit Boudet qui a 
révélé à son avocat, dans son cabinet, les faits graves et atten-
tatoires à l'honneur et à la réputation de Rose Maubert , et que 
par son silence à l'audience il a approuvé la publication desdits 
faits dans la plaidoirie faite en sou nom; 

Qu'il est avéré aujourd'hui que ces faits ont été divulgués 
faussement etcalomnieusement, tant par les honorables certi-
ficats que cette fille a produits , que par l'impossibilité où s'est 
trouvé Boudet d'administrer la moindre preuve de son alléga-
tion; 

Que ces faits constituent le délit de diffamation prévu par 
l'art. 13 de la loi du 17 mai 1819, ayant eu lieu à l'audience pu-
blique du Tribunal de Neufcliâtel ,*le 28 juin dernier , et que 
Boudet s'en étant rendu coupable , il a encouru les peines por-
tées aux art. 15 et 18 de ladite loi; 

Qu'enfin l'outrage diffamatoire ayant été commis publique-
ment, il est dû non-seulement des dommages-intérêts à Rose 
Maubert à cause du tort inappréciable qu'elle peut en éprou-
ver, mais qu'il est encore de toute justice que la réparation 
soit publique et authentique par l'impression et l'affiche du 
présent arrêt tant dans la ville de Neufchàtel que dans le 
canton d'Argueil; 

Considérant que le mémoire dont se plaint Mc Denoyelle n'a 
point été distribué aux membres de la Cour , qu'il ne fait point 
partie des pièces du procès; que Rose Maubert a formellement 
déclaré à l'audience que si ce mémoire a été distribué sous son 
nom, c'est sans sa participation, et qu'il lui était entièrement 
étranger ; > 

La Cour accorde acte à Rose Maubert de sa déclaration 
qu'elle se désiste de son appel du jugement de Neufchàtel; 

Met l'appellation de Boudet au néant , réduit à six jours la 
peine d'emprisonnement prononcée contre lui , et le décharge 
de l'amende de 25 francs ; 

Dit qu'il n'y a rien à statuer sur la demande formée par Mc 

Denoyelle en suppression du mémoire signé Varengue , sauf 
audit Me Denoyelle à prendre à cet égard tel autre parti qu'il 
croira convenable. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME (Valence.) 

Présidence de M. Duport-Lavillelle. 

Audience du 28 [écrier. 

VOL ET MEURTRE. 

Des cheveux rares , noirs, longs et crépus sur une 

grosse lête ; un front comprimé , des yeux gris et vifs , 

j des joues charnues et saillantes vers les" tempes, unebou-

I che hideuse qui, lorsqu'elle s'emr'ouvre, laisse apercevoir 

( des dents.larges et mal rangées; une voix forte, sonore ; 

f un cou gros et court sur des épaules herculéennes, tel est 

; le buste de l'individu qui, les .fers aux mains, vient hardi-

' ment prendre place au banc des accusés : c'est Jean-Jac-

I crues Chancel , âgé de 25 ans , domicilié à Lus-la-Croix-

. Haute, et traduit devant la Cour d 'assises, sous la double 

j prévention de vol et d'assassinat. Cet individu a déjà subi 

j un ah de prison pour vol. Voici les nouveaux faits qui lui 
, sont imputés : 

I Dans la nuit du 13 au l4 novembre dernier, un vol fut 

! commis à Clelles, chez le sieur Casimir Bertrand, mar-

chand de rouennerie ; l'auteur du vol brisa d'abord un 

carreau de vitre, et, passant lé bras au travers, ouvrit la 

fenêtre ; ensuite, au moyen d 'un crochet adapté au bout 

d 'une perche, il attira à lui tout ce qui se trouvait à sa 

portée : des pièces d'étoffes, des devants de gilet et une 

corbeille pleine d'objets de quincaillerie évalués ensemble 
à une somme d'environ 500 fr. 

! Chancel avait été vu la veille, aiguisant un clou pour le 

convertir en crochet. Quelqu'un lui ayant demandé l'usage 

qu'il voulait en faire, il répondit : t Avec cela je pourrais 

voler tout ce que je voudrais. > Ce même jour, il avait été 

rencontré sur le col de la Croix-Haute, se dirigeant sur 

Clelles : enfin le lendemain il revint à Lus, où il vendit à 

vil prix diverses marchandises qui , plus lard , ont été 

reconnues pour être les mêmes que celles volées au 

sienr Bertrand, et qu'il a prétendu avoir achetées d'un 
marchand inconnu. 
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A peu de distance de là, il rencontra les frère, „ 

et le nomme Bernard. Il passe au niilieu d 'eux °
ni

°
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' toux 
et Pousse 
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violemment ce dernier , qui . ripostant l
c

 . 

un cloaque. Chancel se relève furieux et SP" 

rien dire chez Bonnipt, qui lui refuse sa' porn,?,, 

alors chez Girard, ou il se saisit furtivement rî'
 ntre 

leau, et ressort précipitamment sans avoir nrr 
parole. Arrivé près des frères Boutoux cl de IW 

s arrête a quelques pas d'eux, cl dit à Joseoli Jj '
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leau, et ressort précipitamment sans avoir n^SL60» 
parole. Arrivé près des frères Boutoux et de lw„!
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s arrête a quelques pas d'eux, et dit à Joseoh î' '
11 

« Viens ici , je te paierai la goutte. » - « jLthW^
UX: 

répondit Bontoux, je t'appréhende. >
 01
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Chancel lit alors quelques pas pour s'apnfbchw* 

mais Joseph Bernard alla au devant de lui èn
 r

r
 Ux ; 

« Es-lu dans le cas de payer quelque chose a n'uewf^
: 

A ces mots , Chancel le saisit d'une main par sa n*> V 

l'autre lui porte un coup de couteau dans le venir 

prend la fuite après l'avoir frappé. « Arrêtez , SWR
 H 

nard, ce coquin m'a donné un coup de poinçon » film 
s'approche du malhe.urcox jeune homme, qui '

t0l
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ses bras epatse par la perte du sang qui coule à fl
ol
?1 

sa blessure. Le lendemain, il n'était plus. CenenrL . 
Chancel , poursuivi par la clameur publique f 

arrêté peu d'instans après son crime, el dépose dans . 

chambre de sûreté, d'où il parvint à s'évader- maîsS* 

à la garde nationale, qui fut informée à temps de sa di? 

pamion, il fut arrêté de nouveau , et conduit sous bmt" 
escorte dans les prisons de Die. 

Pendant tout le cours des débats, Chancel a montré 

cynisme révoltant : plusieurs fois M. le président a Z 
obhgé de lui rappeler que ses violentes apostrophes e, 
vers les témoins pouvaient lui nuire dans l'esprit des jurés 
il n'en a pas tenu le moindre compte.

 s
' 

M
e
 .Monta! , chargé d'office de cette cause désespérée 

na négligé aucun des moyens qui pouvaient atténuer les 
charges accumulées sur îa tête de son client. 

Les questions de vol et de meurtre ayant été résolues 

affirmativement, la Cour a prononcé contre l'accusé la 

peine des travaux forcés à perpétuité. Il n'a manifesté au-
cune émotion. 

CHRONIQUE. 

DËPARTEMENS. 

—De nouveaux placards incendiaires et diffamatoires ont 
été affichés dans les quartiers de Sainl-Paul et de Sainl-

Just pendant l'une de ces nuits ; ceux de ce dernier quar-

tier ont en lête une potence et un pendu. Il contien-

nent les noms de citoyens estimables signalés comme dé-

nonciateurs, parce qu'ils ont été appelés à déposer des 

faits relatifs aux évéaemens du mois d'avril 1834. 

Espérons que la justice atteindra les coupables, autre-

ment elle ne peut espérer désormais d'obtenir la vérité de 

la part des témoins qu'elle appellera à déposer devant 

elle. (Courrier de Lyon.) 

— Malgré la publicité donnée aux actes de leur brulale 

et inexplicable manie , les piqueurs de Lyon ne s'intimi-

dent pas. Trois femmes en ont encore été nouvellement 

victimes. L'une d'elles qui a été atteinte à la hanche, dans 

la rue de la Cage , en revenant de l'église , a été l'objet 

d'une information spéciale par un commissaire de police, 

assisté d'un des médecins aux rapports. 

— On nous donne., dit l'Auxiliaire breton , les détails 

d'un attentai à la pudeur , suivi de viol , qui aurait été 

commis il y a trois ou quatre jours, sur la personne d'une 

femme âgée do soixante-sept ans , qui revenait seule, le 

soir , de chez son fils , et que cinq individus auraient for-

cée à entrer dans une maison place du Champ-Jacdûet. 

où le quintuple crime aurait été consommé. Ces détails 

sont, si odieux cl si dégoûtans, que noire plume se refuse 

à les retracer , et qu'on hésite à y croire. Ce que nous 

pouvons affirmer, c'est l'arrestation, d'après mandat 

d'amener de M. le procureur du Roi , des cinq individu' 

accusés de ce crime. Le cinquième a été pris et conduit 

en prison ce matin. 

— Le sieur Pierre Besson, âgé de 58 ans, préire,
(!es

^ 

servanl Ta commune de Misse, convaincu d'avoir, sans 
être autorisé , ou tort et tenu une école d'enseigncmcm 

primaire à Missé , vient d'être condamné, par le iriDum 

de Bressuire (Deux-Sèvres), en 50 fr. d'amende et aux 

frais ; le Tribunal en outre a ordonné que ladite e.:oie 

rait fermée , le tout en conformité des art. 4 et 0 de H 
du 28 juin 1853, et de l'art, d94 du Code d instruction 

criminelle. 

Pàîîiâ, 12 MARS ^ 

Enfin est consommé le grand travail qui depw;*.JP*
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, 
vingt jours agitait toutes les têtes du inonde politiq . 

peu de mots suffiront pour en annoncer le
 res!

i
 se

i|, 
M. le duc de Broglie est nomme président ducw

 f| 
en remplacement de M. le maréchal duc de ire 

minisire des affaires étrangères en remplaoemc 

de Rigny, qui est nommé ministre avec entree a ^ ]., 

et chargé par intérim des fondions de nmnsi 

guerre. . . . vfoison , a 

Un courrier a été expédié à M. le maréchal i. 

Saint-Pétersbourg, pour lui offrir le pofteteume 

partement de la guerre, 
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autres «nombres du cabinet actuel SJ ni main-

rhi 10 mars, M. Degoulin, juge au Tiv 
a été nommé juge d instruc-

u^éme Tribunal. 

-«tin à l'ouverture rie l'audience du Tribtaaj de 

^ M. Chauviicau , n -unné agent de çhauge pr*S 

<^
e
„Vde Paris, en remplacement de M. Labbe, de-

^ordonnance du 10 mars 
^jdeGUarievide^Ardennes) 
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et a prête le ser-
ovalcs. 

;urs 
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de 

•onnaire, s'est présente a la barre, 

prescrit par les ordonnances 

' , „heau pont du Carrousel, dont les connaisseur 

-"rJont pas d'admirer la coupe élégante el hardie, ; 
neS

 - L"„ ce soir, à un procès devant le tribunal d 
d

'
jnn

^'
(
-e 'sous la présidence de M. Boulanger. MM. Bor-

MtP^'.'avaient soumissionné l'entreprise générale des 
<lcS

 v là société Emile .Martin etC% de Fourcham-

ES" avait sous-traité pour les fontes. M. Debray se 

Sêa à forfait du bitumage. Ce dernier entre re- . 

^ aorès avoir versé du bitume dans le col des 

bossoirs du premier des quinze arcs du pont, s'aperçut 
VU

"Ï ■avait coulé autant de matière que devait en employer | 

thîtama^e de six arcs , d'après la supputation qu'il avait j 

ht sur le devis. M. Debray s'effraya de celte différence j 

■ arme et suspendit ses travaux , eh prévenant M. Emile ' 

Stirtin du vide inattendu que laissaient les voussoirs: ! 

vlu îîardesetC
0

, qui avaient pris l'engagement délivrer 

t .Vont à la circulation dans un délai déterminé, ne s'ac-

ommodèrent point de celte inaction. Us mirent aussitôt 

relèvement des travaux du bitumage en régie, el s'ém-

it des marchandises et ustensiles que M. Debray avait parère;: . 
apportés sur place. Le sous-cn! repreneur évince réclamait 

au ourd'hui 400 fr. 87 c. pour le bitumage da premier 

arc
 5244 francs pour marchandises enlevées, et 2000 fr. 

de dommages et intérêts , tant pour violation du traité 

fait avec lui , que pour la construction de douze réchauds 

km ne peuvent plus être d'aucun service. M
es
 Sehayé,, 

Bordeaux et Amédée Lefebvre, qui ont, soutenu les dé-

bats, sont entrés dans une foule de détails techniques sur 

les diverses parties du pont. Ls Tribunal a mis ta cause 

eu délibéré , pour le jugement être prononcé à quinzaine. 

— Lors des opérations électorales pour la nomination 

des membres de la chambre de commerce de Dieppe, M. 

Caveîier , électeur , à qui il fut demandé de prêter ser-

ment , s'y refusa en déclarant que la condition de cette 

formalité" n'avait pas été attachée par le législateur à 

l'exercice du droit d'élection. Sur ce refus il ne fut pas ad-

mis à concourir aux opérations électorales. M. Cavelier , 

ainsi repoussé comme électeur , fut, par le résultat de 

l'éteetion , proclamé membre de la chambre de commerce. 

Le préfet de la Seine-Inférieure , par arrêté du 27 sep-

tembre 1832, a annulé cette élection. Pourvoi au Conseil-

d'Etat. M" Mandaroux de Vertamy a soutenu que le pré-

fet avait créé une incapacité qui n'était pas dans la loi ; 

que d'abord la condition du serment n'était pas prescrite 

par le législateur , et qu'ensuite il ne résultait pas de ce 

que M. Cavelier n'avait pas concouru à l'élection, qu'il 

eût perdu sa qualité d'éligible. M. d'Haubersacrt , maître 

des requêtes , a pensé également que le serment n'était 

pas nécessaire pour l'exercice du droit d'électeur en cette 

matière , et qu'il ne résultait pas une incapacité du dé-

faut de concours aux élections. Le. Conseil-d'Etat a rendu, 
le 2o février , l'ordonnance suivante : 

Considérant qu'en annulant l'élection dusieurCavelier, parce 
p'il n'avait pas été admis, à défaut de prestation de serment, 
à concourir à l'élection des membres de la chambre de com-
merce de Dieppe, le préfet de la Seine-Inférieure a établi une 
incapacité qui ne résulte d'aucune loi ni d'aucun règlement, et 
pen cela il a commis un excès de pouvoir ; 

^'arrêté du préfet de la Seine-Inférieure, en date du 27 sep-
tembre 1852, est annulé. 

■ —Lorsque M. Gervais s'est présenté avant-hier pour 

'e constituer prisonnier , par suite du jugement dans l'af-

iaire des troubles de Sainte-Pélagie, on a refusé de le 

recevoir. M. le procureur du Roi venait de faire un appel 
11 «mimiâ contre lui seul. 

— Le Reformait ur de ce jour a été saisi pour un article 
su

r » séance de la Chambre d'hier. 

j
s
r~Y0j? '

a
 ''

sle
 des principales affaires qui seront jugées 

« ns. a deuxième quinzaine de mars par le jury , sous la 
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t/.s jfiuics personnes. En conséquence il ab iml.nnii 1 1 pfe-

veniion. 

Le Tribunal a prononcé le Jugement suivant : 

Statuant, sur la plainte en contrefaçon partielle, MIKIUÛ | ar 
le si>ur lleiuhieljéditt.ir des œuvres Un su u- Vie .or ttugo con-
Ue le sieur Guérin ; 

Attendu que pour qu A y àit cwjlrefaçih ^ullçlle d'un ou-

vrage, il est nécessaire qu'il en ait été réimprimé sans le con-

sentement on l'aveu de son auteur ou d 1 son ressioimaire une 
partie assez considérable pour nuire au débit de. PbfiNWge pré-
tendu contrefait ; 

Attendu que Guérin, dans l'ouvrage de 500 pogte qu'il a 
publie sous ce titre : le Livre des jeunes personnes, et qui :on-

lienl des extraits des auteurs anciens et modernes, n 'a insère 

que deux pièces de vers de douze à quatorze strophes idldujèes 
l'our les pauvres, et Moïw sait

1
 é des eaur, et une partie de la 

pièce de vers intitulée : la l'riire pour tous, prises tontes dans 
l'ouvrage du sieur Victor Hugo, ayant pour litre : les Feuilles 
d'auUnnne, el une pièce de vers de dm| strophes iiiiituTee:! a-
Htii', prises dans les odes du même auteur; 

Que la réimpression d'une partie si minime fat enivres du 
sieur Victor Hugo n 'est pas de nature à porter préjudice, au dé-
bit des ouvrages de ce' auteur, et que conséquennnent elle lie 
présente pas le caractère d'une contrefaçon partielle dans le 
sens de l'art. -525 du Code pénal; 

lîcnvuie le sieur Guérin de l'action de contrefaçon par-
tielle intentée contre lui par le sieur Rendue! , el condamne ce 
dernier aux dépens. 

11 y aura appel. 

— Il s'agit tout simplement d'un vol de six couverts 

d'argent commis par une fille publique dans une maison 

Bancal. L'amant de cette fille figure à côté d'elle sur le 

banc , comme prévenu de complicité ; la fille avoue le vol, 

l'amant nie sa coopération; Il semblerait qu i! n'y a plus 

pour les magistrats qu'à condamner, détourner les regards 

avec dégoût, et passer ensuite à une autre cause. Mais il 

y a tout un roman du jour en action dans cette petite af-

faire. U y a la un jeune homme d'une bonne famille de 

province, qui est venu à Paris, léger d'argent , riche d'es-

pérances, l'imagination exaltée par les œuvres de la nou-

velle école, et qui s'est figuré que la gloire et la fortu-

ne l'y altendaient. Mais écoutons ce nouveau Chatterton 
raconter lui-même ses tristes mésaventures. 

« Tout à, mes yeux, dit Emile Jean-Jacques, se peignait 

en beau; un libraire m'avait écrit chez moi qu'il consen-

tait à éditer mon premier ouvrage, et en arrivant à Paris 

avec trois nouveaux manuscrits, j'appris que mon éditeur 

avait fait banqueroute. Vainement je frappai à d'autres 

portes, elles me furent toutes fermées. Mes ressources 

s'épuisaient, la faim arrivait avec toutes ses horreurs, 

j'avais vendu jusqu'à ma dernière redingote que j'avais 

échangée contre une mauvaise blouse, à la ceinture de la-

quelle j'attachais mes manuscrits avec des épingles. Je 

passai ainsi trois nuits sans asile, couché aux Champs-Ely-

sées sur les chaises du concert. Un jeune homme, pres-

que aussi malheureux que moi, me trouva dans cette si-

tuation, me prit en pitié, partagea avec moi son mauvais 

grabat et 0 sous 'qui composaient toute sa fortune : je 

mangeai ! Par les soins de mon nouvel ami, je trouvai de 

l'ouvrage chez un cartonnier ; de l'ouvrage de l'espèce la 

plus vile ; je gagnais 2o sous par jour. Mais mon patron 

voulut voir mes papiers ; je lui exhibai mon passeport, et 

en voyant dessus que j'y avais pris la profession d'hom-

me de lettres, il conçut des soupçons sur un savant, dit-il, 
qui se mettait à piler du carton : il ine renvoya. » 

Le prévenu raconte ici commeni il fit rencontre de ia 

fille publique dont on l'accuse d'être le complice , com-

ment la conformité des mêmes circonstances qui avaient 

amené leur perte commune , établit bientôt entre eux une 

liaison intime. H'représente cette jeune orpheline arrivant 

honnête à Paris, placée dans la boutique d'un parfumeur, 

obligée d'en sortir pour se soustraire aux poursuites adul-

tères de son maître , réduite bientôt aux dernières extré-

mités , et jetée par la faim dans ia prostitution. 11 dit en-

suite comment cette fille lui fil ses confidences , reçut les 

siennes, lui offrit généreusement de partager son sort , et 

cominentds vécurent ensemble , en apportant chacun dans 

cette triste communauté, lui, le fruit de quelques travaux 

littéraires ; elle , le produit de son malheureux état. 

« Cette fille , ajoute-t-il en montrant la prévenue , est 

un être dégradé , flétri par l'ignoble profession qu'elle 

exerce. Eli bien ! Messieurs , cet être immonde que per-

sonne ne peut ici regarder sans éprouver un sentiment de 

dégoût; ce corps sans âme c'est à mes yeux l'assem-

blage complet de toutes les verlus , c'est le beau idéal de 

toutes les perfections humaines. Les liens qui m'attachent 

à elle sont plus sacrés et plus indissolubles que ceux aux-

quels un notaire à présidé, cl que la religion a sanctifiés. 

Son corps est à son ignoble état , son âme est à moi. L'in-

tention qui l'anime la purifie à mes yeux. Un jour viendra 

où plus heureux tous les deux , nous pourrons vivre ex-

cius.vement l'un pour l'autre ; et quoiqu'on dise un mon-

de qui ne nous comprend pas , Henriette sera toujours 
pour moi la plus chaste des compagnes. » 

En prononçant ces paroles d'un air inspiré , le jeune 

prévenu jette des regards d'amour sur le banc placé au 

dessous de lui, où la prostituée fond (m larmes, et parait 

en proie au plus violent désespoir. Celle-ci , d'une voix 

entrecoupée par les sanglots , avoue le délit qui lui est 

imputé , mais jure ses grands dieux que son amant est 

innocent. > Hélas ! s'écrie-t-elle, il savait bien , ce pauvre 

ami , qu'il ne devait pas me demander compte de ce que 

j'apportais à la maison. Je lui dis que ces couverts m'a-

vaient été prêtés par ma tante , et il m'a cru. Nous en 

avons engagé un pour paver le terme , et lorsqu'il a su 

qu'ils avaient été volés , il" m'a dit qu'il fallait bien vite les 

reportera leur propriétaire. Nors y allions ensemble lors-

que nous avons été arrêtés. Punissez-moi, mais ne lui fai-
tes rien , il est innocent. » 

« Du courage, Henriette, reprend Emile Jean-Jacques'; 

la loi doit te frapper; mais ù mes yeux le motif qui t'a fait 

agirannohlit t
a
 faute et l'efface. Le juges seront indul-

gens. » 

Le Tribunal déclare les faits constans ù l'égard de lien-

i lotie , la condamne à bois mois du prit 

Ëtltile .!i-a!i-.!acqties des lins de la plainte, 

v\f. 

— I! m.l.not est, comme dit Chariot, petit, trapu etfiè-

remeni rageûr. C'est gamin de Paris parvenu ù fad> 

lesix nce; ce n'est pas encore ud agréable faubour.en, 

mais ce n'est deja plus no moutard, .toutefois en le vo-

yant prendre place sur ie b tue de la (3° chambre, inculpé 

de voies de fait envers un grand gaillard de cinq pieds 

quatre pouces, ou est tenu; de croire qu 'il v a méprise, 

et (pie I huissier a, par erreur, lait asseoir" le plaignant 

sur le bahc des prévenus. Boudinot en effet n'a pas fa 

taille requise pour servir la patrie moyennant 33 centimes 

par jour, et celui qui vient se plaindre de lui semble à 

l'extérieur être de taille à rosser une demi-douzaine de 

Boudinot. Toal est [Kiurt'int dans l'ordre, le grand Lot-

tin, homme aux formes herculéennes, se plaint d'avoir été 
battu par le petit Boudinot. 

« Jè me plains de Monsieur, qui m'a battu, dit fort sé-

rieusement ie grand Lotlin, il m'a attaqué sans défense, 

m'a al limé de coups et m'a tant trépigné le physique, 

qu'il m'a rendu la figure abominable," connue je l'ai en-

core. J'ai été plus de huit jours assassiné et sans travail ; 

même que j'ai dépensé pins de 5 livres 10 sous de racine 

do guimauve el autres tisanes chez l 'apothicaire. 

M. le prc4d"nt : Mais apparemment Boudinot n'était 
pas seul lorsqu'il vous a ainsi maltraité? 

_ Le cj'-and Lottïn : Il était tout seul. Je n 'accuse que lui. 
J'en ai bien eu assez comme cela. 

Le petit Boudutoi : Si j 'étais seul, vous ne l 'étiez pas, 

parlez don e un peu de votre épouse, qui m 'a bâtonné et 

mordu le pouce, que voici encore la marque des dents de 
la particulière, 

M. le président, âu grand Lotlin : 11 n'est pas probable 

que lé prévenu ait pu exercer contre vous de semblables 

voies de fait sans que vous vous soyez défendu. 

Legrand Lotlin: Je ne me suis pas défendu; je sais qu 'il 

ne faut pas se faire justice à soi-même , mais j 'ai porté 

ma plainte tout de suite à mon commissaire de police; je 

suis un homme de force majeure, et mon commissaire de 

police m'a toujours dit qu'il ne fallait pas se faire justice à 

soi-même, voilà pourquoi je demande que l 'accusé aille en 
prison el me paie cent éeus de dommages. 

Le petit Boudhiol : Ça serait dommage ! Moi je ne de-

mande rien pour les coups de bâton que j'ai reçus de 

votre femme, et pour ie pouce que voici qu'elle m 'a 
mordu. Je lui en fais quitte de mon pouce. 

Le grand Lolùn : Vous êtes toute une famille de gens pas 

grand'c.hose, et vous connaissez mieux la prison que 1 e-

gllse. Ton frère est encore dedans pour une foule de 
meurtres et de mauvaises actions peu délicates. 

Le peiii Boudinot :Les cinq doigts de la main ne se res-

semblent pas, et je peux bien moi ne pas ressembler à 

mon frère. Dieu merci, j'ai un état et je travaille. 

La grand Lottin : Tu travailles, toi ! Va donc, hupeur l 
(paresseux.) 

Les témoins entendus rendent tous hommage à la pru-

dente pusillanimité du grand Lottin , mais déclarent en 

même temps que M
me

 Lottin , armée d'un bâton, tapait 

pour deux sur le petit Boudinot. Ils s'accordent presque 
tous à dire que les torts les plus graves ont été du côté du 
plaignant. 

Le Tribunal renvoie le petit Boudinot de la plainte , et 

condamne le grand Lottin aux dépens. Le petit Boudinot 

se redresse, paraît plus grand de deux pouces , met sa 

casquette de travers , et se retire en sifflant un air de 
bravoure. 

— Dans notre numéro du 6 de ce mois , nous avons 

parle de la prévention portée contre le sieur Zaleski , ca-

pitaine polonais. Deux délits lui étaient reprochés , celui 

d'usage d'un faux passeport , et celui qui est prévu par 

l'article 2 de ta loi du 1
er

 mai 1834 concernant les étran-

gers réfugiés. Ce dernier délit résulterait contre lui, d'a-

près l'ordonnance de renvoi, de ce qu'il aurait pénétré sur 

le territoire français après en avoir été expubé une pre-

mière fois par ordre ministériel. Cette affaire, remise à 

huitaine , s'est présentée aujourd'hui à l 'audience de la 
be chambre. 

M. Fayoile, avocat du Roi , s'est empressé lui-même 

de reconnaître que le premier des délits -imputés à M. Za-

leski n'était pas suffisamment établi , attendu que le pas-

seport dont il avait fait usage lui avait été délivré en Suisse, 

et que dès lors ie fait qui lui était reproché échappait aux* 

prohibitions de la loi pénale. U a persisté dans la préven-
tion à l'égard du second délit. 

M
e
 Verwoort , avocat du préveau , après avoir appelé 

tout l'intérêt des magistrats sur les malheureux Polonais 

mis au ban des nations , et repoussés par toutes les puis-

sances de l'Europe, à l'exception de. la France et de l'An-

à tous les avantages de l'hospitalité que la France accorde 
sans restriction a tous les étrangers. 

« En vain, s'est-il écrié, une note contenue au dossier 

et émanée des bureaux de la police présente-t-elle Zaleski 

comme un homme dangereux, comme un propagandiste. 

(Le mot est de l'invention de la police.) Une semblable 

accusation, dénuée de toute preuve, de toute présomption 

même, rappelle trop bien la loi des suspecta pour trouver ■ 

créance parmi dès magistrats français. Tous les papiers 

de Zaleski ont été saisis , examinés avec soin, el aucune 

charge à cet égard n'a pu s'élever contre lui. L'inculpa-

tion reste donc isolée avec tout ce qu'elle a de va<me, d'o-

dieux même , et c'est cependant sur une pareille alléga-

tion que le pouvoir discrétionnaire de M. d'Aivout a une 

première fois expulsé Zaleski du pays hospitalier où il 
espérait reposer sa tète ! » 

Zaleski a pris la parole après son défenseur , et , dans 

un discours touchant, a déroulé le triste tableau de'toutes 

les souffrances auxquelles il a été condamné depuis son 

départ de sa malheureuse patrie, J Vous allez mecondam-

ucr, a-l-Il ajouté, je le sais bien, niais au nom de tous 



Wies malheureux compatriotes, je proleste hautement 

contre une législation barbare, et anti-nationale; je pro-

teste contre le jugement que vous allez rendre. » 

M. l'avocat du Roi s'est opposé à ce que Zaleski conti-

nuât un discours qui , digne de tout l'intérêt des ma-

gistrats dans son début, était devenu , dans sa dernière 

partie, un outrage public fait à leur loyale impartialité. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré," a déclaré Zaleski 

coupable du délit prévu par l'art. 2 de la loi du 1 er mai 

1834, et l'a condamné à un mois de prison. 

— Un contraste remarquable s'est présenté à l'au-

dience du 1"' Conseil de guerre, présidé par M. Mornay , 

colonel du T régiment de cuirassiers, à l'occasion de deux 

militaires accusés de désertion. L'un 'et l'autre en aban-

donnant leurs corps se sont retirés chez leur mère pour 

des motifs bien différais cl y ont tenu une conduite bien 

opposée. 
Crosnier, ancien artilleur de marine, qui depuis quel-

que temps sert dans le 8" régiment d'artillerie, abandon-

na son régiment en garnicon à La Fère, sous prétexte de 

mauvais traiteinens de la part de son lieutenant , et vint à 

Paris chercher un refuge dans le domicile de sa mère. 

Mais, à peine y fut-il arrivé, qu'il lui vola deux montres 

en or qu'elle possédait comme souvenir de famille ; il eut 

pour elle les plus mauvais procédés, parce qu'elle l'enga-

geait à retourner à sa garnison. Un jour, Crosnier , se 

laissant entraîner par son caractère irascible , allait frap-

per sa mère malade el dans son lit, lorsqu'un de ses cou-

sins intervint et l'en empêcha; dans sa colère, il proféra 

les plus sinistres menaces. Sous l'empire des craintes que 

ces menaces lui inspirèrent, cette pauvre mère fut obligée 

de faire écrire à l'autorité supérieure, et de lui dénoncer 

son fils comme déserteur ; il fut arrêté par la gendar-

merie. 
Crosnier s'avance vers le Conseil en cadençant sa mar-

che et en se balançant avec effronterie ; c'est le vrai type 

du faubourien de Paris ; il répond avec une grande volu-

bilité aux questions qui lui sont faites, el il emploie des 

expressions que le Conseil ne peut comprendre. 

M. le président, à l'accusé ; Parlez un langage qui soit 

compréhensible ; vous avez une singulière manière de 

vous exprimer ; elle peut nuire à votre défense. 

L'accusé, en fléchissant les genoux : Pardon, mon co-

louel ; c'est histoire d'habitude de causer en conversation 

entre camarades... 

M. le président, avec sévérité : Pendant votre désertion 

vous avez maltraité votre mère ; il paraît d'après une let-

tre qui est au dossier, que vous vous êtes très mal con-

duit envers elle, vous l'avez menacée de la tuer. 

L'accusé, interrompant vivement : La tuer ! c'était tant 

seulement pour la brusquer parce qu'elle ne voulait pas 

me donner de l'argent.Je]suis fils naturel d'une mère veu-

e remariée. (Mouvement dans l'auditoire.) Ce n'est pas 
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que je dise du mal de ma mère; quand elle a épouse le 

particulier avec qui qu'elle est , elle avait un bon établi à 

la Vallée de la volaille. D'un ton colère : Ce particulier a 

fait ses choux gras avec elle... 
flf. le président : Ne vous emportez pas et parlez d'une 

manière plus convenable. Le mari de votre mère es* un 

homme honorable ; c'est un sous-officiér de la vieille gar-

de impériale, décoré de la Légion-d' Honneur; il compte 

plus de trente ans de services et a fait vingf-lrois campa-

gnes, vous devriez le respecter. 
L'accusé, sur le même ion : Ça n'empêche pas qu'un 

jour, quand j'avais quatorze ans, îjqu'il me conduisit à 

bord d un vaisseau pour m'envoyer au diable, mais il ne 

fallait pas de mousse... et put ! il fallut alors retourner à 

Paris, à son grand déboire. Plus tard, quand je vis toutes 

ces manœuvres, je me fis marin volontairement. 

M. le président : Puisque vous êles ancien soldat vous 

n'auriez pas dû déserter? 
L'accusé : Je ne suis pas faignanl à la besogne et je ne 

veux pas êlretrailé de grand lâche par un officier qui 

après m'avoir insulté voulait me faire déshonorer en disant 

a ax camarades qu'il fallait me donner la savate. C'est avi-

lissant pour un homme qui se sent ; alors, puisque ça va 

comme ça, je me dis : graisse les roues de tes jambes et 

vite en roule pour le pays. Je ne serais pas rentré, si je 

n'eusse été arrêté. 
Les témoins entendus déclarent" que le lieutenant de la 

compagnie ayant à se plaindre de la conduite de Crosnièr, 

lui dit devant ses camarades , qu'il mériterait qu'on lui 

donnât la savaie. 
M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, pense 

que quoique Crosnier n'ait été absent que six jours, il doit 

être déclaré déserteur, ayant abandonné son corps dans 

une place de guerre, cl le présente comme peu digne de 

l'indulgence du Conseil, 
Mais le Conseil ayant égard sans doute au peu de durée 

de son absence, a prononcé , à la majorité de 4 voix con-

tre 3, son acquittement. ( Mouvement de surprise dans 

l'auditoire.) 

— A Crosnier succède un jeune homme à l'air timide 

et résigné ; c'est le nommé Montagne, de Boulogne, près 

de Paris; lils unique d'une mère infirme et âgée il con-

tracta, il y a deux ans, un remplacement dans le 22e régi-

ment, et donna à sa mère les 800 fr., net, qu'il reçut pour 

prix de son service. Après avoir pavé quelques dettes et 

fait l'acquisition d'un modeste mobilier, tle resta avec une 

très faible somme qui ne tarda pas à être dépensée. Au 

commencement de l'année dernière, ce régiment étant ve-

nu en garnison à St-Denis, Montagne alla visiter sa mère; il 

la trouva à la veille de vendre par nécessité une partie de 

ce qu'elle avait acheté; mais il s'y opposa et lui promit en-

core del'argent. En effet, ce jeune homme, habile ouvrier 

serrurier, s'absenta du régiment pendant plusieurs jours 

pour aller iravailler chez son ancien maître M > , 

la semaine .1 apporta a sa mère 23 ou 50 f!.
 1 a ,a

 &> do 

son travail. Chaque fois qu'il apprenait^»' ^"'d d» 

dans le besoin, il renouvelai. saXE^*? **■ <fi 

longeaient jamais au -delà de six jours il ,1- m- Se Pi'û. 

prolongeant trop, d'être signalé comme £rS
 en

 ^ 
ava.t-it son. .le rentrer au quartier, Ionien,-. , r ; aussi 
ration du délai fixé par la loi; en aS 

vers a salle de police pour y subir la punit! l< !''«t 
devoir lui être infligée. Ces camarades' SZTJ **t 
les mollis de ses absences fréquentes. 0nnaissaient 

Au mois de décembre dernier, il trouva 

ment malade et ayant plus que jamais besoin T ''e Srave. 

de ,on fils ; Montagne', ne pouvani: se S ï
c
?M-** 

ter, laissa écouler les délais de grâce et resta 1? i^-

mère. Il apportait de l'ouvrage de serrurerie S 6 5a 

de la maison qu elle habile, et rie s'éloignait■ffî** 

enclume que pour aller près du lit de sa me o PI E
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mois d absence s'était déjà écoulé lorsque 'a wmi d un 

vint arrêter Montagne qui fut trouvé dans lVconrTt 
maison, travaillant de son métier. te h 

Traduit devant le Conseil, ce malheureux a *• 

intéressé ses juges tant par sa bonne conduite ânr?— 1 

que par sa tenue décente et honnête à l'audience TUre 

encore par les motifs de ses absences. ' el fllu s 
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 a llrès avoir démontré ru» i 

délai fatal de la loi était expiré, s'en est raDDori* > le 

moins à la sagesse du Conseil, qui après nue ni M 

tes de délibération, a acquitté Montagne de 

portée contre lui, et l'a renvoyé à son corps nourv 
tinuer son service. ' 1 - con-

— On a fait depuis quelques années bien des rama 
pelés ftcshionables, mais il n'y en a point dans leonei uf 
pravation des mœurs des hautes classes de la société en 4 i 
terre soit tracée d'un pinceau plus vigoureux que dans h P

S 

cessé de lady Morgan. Elle la compare à celle qui 

France peu d'années avant la première révolution- mal 8 

peut-être un peu de partialité anglaise dans cette coiiint, . 
La lecture de ce roman est non-seulement anms-iL „; ' 
d'autant plus instructive' que la plupart des personnamÏÏ 
évidemment des portraits tracés d'après nature fVn'r , 
Annonces.) ' v a,ls 

—La nomination toute récente des inspecteurs des écokt »r' 
maires va donner un nouveau mouvement à l'exécution rl il 
loi du 28 juin, et assurer d'une manière définitive l'unSiu 

de l'enseignement en France. Il est donc à propos d'mZ 
l'attention des comités d'arrondissement sur les publication,! 
principales de la librairie normale d'éducation. Outre les dnx 

journaux d'instruction, publiés avec le concours des profes-
seurs les plus notabtesde l'université, on y remarque Vdmwirt 

de l instituteur primaire pour 1855, qui vient d'être mis en 
vente, et l'importante collection des livres à 2 sous, f Voir aux 
Annonces.) . ' 
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Synonymes I fr. 50 c. 
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OU TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE DE LA LÉGISLATION ET DE LA JURISPRUDENCE 

ADMINISTRATIVE ET CIVILE. 

Concernant les routes, chemins de fer, fleuves et rivières navigables et flottables, les canaux de navigation , 
d'irrigation , de dessèchement, les usines établies sur toute espèce de cours d'eau, les mines, minières, les 

hauts-fourneaux et autres établisse mens industriels exploités en vertu d'un titre d'autorisation émane de 

l'autorité administrative, les conflits d'attributions, etc." 

AVEC UN APPENDICE 

Contenant les nouvelles Lois et Ordonnances en matière a'expropriation pour cause d'utilité publique, le 
nouveau Cahiers des clauses el conditions générales, et un Règlement i, édit sur les usines à eau ; 

P AH M. COTÊÏ.LE , 

Avocat aux Conseils du Roi tt à la Cour de cassation , 
professeur de droit administratif à l'école des ponts et chaussées. 

Deux volumes in-8° de 600 pages chacun. Piux : 15 francs. (375) 

LA PRINCESSE, 
' Par ladv MORGAN . 3 vol. in-8°. Prix : 22 fr. 50 c. - Chez ARTIIUS BERTRAND, rue HautefeuiUe, 23. 

ou LE MAITRE DE LANGUES MODERNES, 

JOURNAL ANGLAIS , FRANÇAIS , ALLEMAND ET ITALIEN 

A l'aide duquel on peut apprendre seul ces quatre langues. Ce journal est rédigé par 

hommes de lettres anglais, français, allemands et italiens. Il a déjà paru douze numéro! 

tes 

os. 

VOICI LES PRINCIPAUX SUJETS QU'ILS RENFERMENT : 

4° Les plus beaux morceaux des meilleurs au «g 
anglais , français, allemands et iffalteus , a°D" 

dans les quatre langues ; j
fS 

5° Tableau historique des grands écrivairs. cl» 

qunlre peuples, traduit dans les quatre n»*^ 

1° Grammaire des quatre langues : principes consti-

tutifs des quatre langues , mis en rapport et expli-
qués les uns par les autres ; 

2° Thèmes et versions en mot à mot pour les com-
mençans; thèmes et versions pour les personnes 

avancées; explications curieuses ; 

3° Littérature anglaise, française, allemande et ita-
lienne ; 

6° Les dates et les princip mx événemens 
de l'Iiisloire 

des quatre p<-up:'cs. Voyages , mœurs et faits
 1 

rieux. Le tout dans les quatre langues. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars. 1855.) 

ÉTUDE DE M
E
 ARCHAMRAULT-GUYOT , AVOUÉ. 

D'un acte sous seings privés fait double à Paris, le 

. 26 février 1885, enregistré par Chambert, qui a reçu 

les droits ; T>D/M.-I7 I -P 

Il appert que M"" ANNE - AGATHE PROl'Fir , 
épouse séparée de co-ps et de biens de M. FRANÇOIS 

MARCHESSEAU, demeurant à Paris, place de IO-

déon, n. (i. et autorisée à faire le commerce, par ju-
gement du Tribunal de première instance de la Seine, 

chambre des vacations, du 18 octobre 1833 ; 
Et M. LOUIS-PABL-ALEXANDBE DESPOlt 1 L», de-

meurant à Paris, place de l OJéon. n. 6 ; 
■V. Ont formé entre eux une société en nom co.lecl.f 
pour l'exploitation du commerce de fabricant.et 

marchant de meubles, sous la raison sociale DLS-

PORTES et A. A. PROFFIT ; 
I e ^ièae de la société sera rue Sar,.t-An!ome, n. 

150- M"" MARCHESSEAU aura seule la signature 

sociale, tt est seule autorisée à gérer et a adm.nltirer; 
I es fonds de la société se composent de la somme 

de 40,000 fr., fournie par moitié par chacun des asso-
ciés. Chaque associé pourra augmenter la misa so-

ciale. La société commencera le 1" octobre 18«J sa 

durée sera illimitée. 
Pour extrait conforme : 

Approuvé récriture ci -dessus, P. DESPORTFS ; 

A A PROFF.T, F MARCHESSEAU . (380) 

Par acte sous seings privés du 27 février 1835, en-
registré le lendemain par Laboure y; 

Entre madame ROSE-TIIÉSÈSI: GUENOT, veuve 
de M. JEAN-BAPTISTE VERITE, demeurant à Paris, 
rue de la Monnaie, n. 20, et M. HENRI-MARI» VE-
RITE, demeurant à Paris, rue de la Jussienne, n. 15; 

Appert, qu'il a été formé entre les parties une so-

ciété pour le décatissage et l'apprèl de draps tt étof-

fes diverses; 
Que le siège de hVsociclé sera dans le local, rue des 

Fossés-Suint-Germaiii-l'Auxerrols, n. 14, préparé à 

cet effet; 
Que lu durée de cette société sera de 9 années, à 

partir du 1" janvier 1835 ; 
Que la raison sociale s ra VÉBITE et C", et que la 

signature sociale Sfra à chacun d'eux; 

Que madame VERITE a versé dans la soeiété une 

somme re 10.0 0 francs. 
Pour extrait : 

V ÉRITÉ , (379) 

Par acte sous seings privés fait double à Paris le 28 

février 1835, enregistré le 7 m-rs suivant, M. JEAN-

BAI»! isTi-.-Lr.ON GUILLEMETS AU. demeurant a Pa -
ris. rue Montmartre, n. 137, et M. PHILIPPE-RICHARD 

RAISIN, demeurant à Paris, rue l affitte, n. 11, oui 

forme une société pour faire le commerce des nou-

veautés; 

1 a raison sociale est GUILLEMETEAU et RAISIN, 
et le. siège de la société rue Montmartre, n. 137; 

Elle est contractée pour 12 années consécutives 

8 fr. par an pour Paris, 10 fr. pour la province, 12 fr. peur l'étranger. 

Un Numéro par mois de 64 colonnes , équivalant à 64 pages ordinaires. 

Oa s'abonne à Paris, rue Pierre -Surrazin , n. 2, près de l'Fcole-de-Méde ine. ^
 un 

On s'abonne aussi dans tous les bureaux de poste. Chaque lettre de demmde doit ronten 

mandat sur la po ; te de Paris; tous les bureaux de poste délivrent de ces sortes de mancM... 
fra. chir. ) 

qui ont; commencé à co irlr le 15 juillet dernier 
(1834), et finiront à pareil jour de l'année 1816 ; 
néanmoins elle pourra cesser au bout de 9 années, 
par la volonté de l'un des associés, déclarée au moins 

six mois d'avance. Les deux associés ont également 

la signature sociale. 

 R, RAISIN. (381) 

tSviïmttal bc Commerce 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS, 

du vendredi 15 nirt»\s'. 

GOUNOT, firaiDclier. Vériflc. 
GIROD , kiuicn négociant. CMtnre 

IlOUVAKI) , banquier. Cwconl.l 

VACHERON, n<s',eimi VérlRo. 

RAXTE, cbéniiie. td. 
CAUSSK filr, négociint. Fyn,lic«t 

MOVSIi. L„ucber. il. 

UUCI1ESNK, Mcl MMlMtr. < iloture 

DAVU), Md de boi«. Syodic. t 

du samedi 1-î mars. 
Dame GLAI/.AU, migociauu-. Vérifie. 

Tlenr. 
<) 

10 

12 

12 

1 
1 

1 

2 

3 1,2 

EYMIÎRY, FEUGbR et C«, libraire*. CWtare 

NlCI.OUXi, mercier. SvnHicat , .
 8a 

DhUOOENCQ, ane commerçant. Remue» " 
1 IREVRE et DU IHE, Mdf de ,oa»eaoUf..H«" 

DEFLO-MtVIExK. ffonveao «ymiicat 

Ija*. 

BOURSE DO '2 *AK7 
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Enrsistré ft Paris , le 

Reçu un franc dix centimes. 

IMPRmERtEjlt .Â ^^y 

Vu par le maire du V arrondissement,,^ 

légalisation de la signalur 
•e PiiiAN-PFi' Ar0,,B 


